
République française 
Département du Tarn 

CTÉ DE CNES DES MONTS DE LACAUNE ET LA MONTAGNE DU HAUT LANGUEDOC 
Place Général de Gaulle - 81230 LACAUNE 

PROCES-VERBAL DE LA REUNION DU CONSEIL DE COMMUNAUTE 
à Lacaune 

Séance du mardi 30 octobre 2018 

Nombre de membres en 
exercice : 35 

Présents : 19 

Votants: 27 

Secrétaire de séance : 
Max ALLIES 

L'an deux mille dix-huit et le trente octobre, l'assemblée régulièrement convoquée s'est 
réunie sous la présidence de Monsieur Robert BOUSQUET. 

Sont présents: Max ALLIES, Claude ANINAT, André BACOU, Jean-Jacques BARTHES, Alexis 
BENAMAR, Francine BLAVY, Robert BOUSQUET, Marie-José BROUSSE, Alain CABROL, 
André CABROL, Carole CALAS, Pascal COUSTURIER, Hugues DELORI, Jacques FABRE, 
Michel FARENC, Bernard MAS, Roger NEGRE, Marie-Claude STAVROPOULOS, Daniel 
VIDAL 

Pouvoirs : Christian BARDY par Robert BOUSQUET, Alain BARTHES par Roger NEGRE, 
Jérôme BOUSQUET par Jacques FABRE, Marie-Hélène GUILLOT par André BACOU, Marie 
Françoise MONDEME par Francine BLAVY, Bernard ROUMESTANT par Daniel VIDAL, Sylvie 
SOLOMIAC par Alexis BENAMAR, Armelle VIALA par Marie-Claude STAVROPOULOS 

Suppléés: 

Excusés: Pierre ESCANDE, Jacques MENDES 

Absents : Isabelle BARTHEZ, Jacques CALVET, Marie CASARES, Thibault ESTADIEU, Jean 
Christophe MIALET 

MAISON DE RETRAITE/RESIDENCE SPECIALISEE SAINT VINCENT DE PAUL 

1. BUDGET PRINCIPAL 2019 - RESIDENCE SPECIALISEE SAINT VINCENT DE PAUL 
Le Conseil de Communauté, 
Entendu le rapport du Président qui indique au Conseil que le BP 2019 de la résidence spécialisée Saint 
Vincent de Paul s'équilibre comme suit: 

Dépenses Recettes 
Section d'investissement 11000.00 11000.00 
Section d'exploitation 570 601.07 570 601.07 

Les dépenses se décomposent de la façon suivante : 
Groupe 1 99 200.00 
Groupe 2 406 272.07 
Groupe 3 65129.00 
TOTAL 570 601.07 

Les produits se décomposent de la façon suivante : 
Groupe 1 493 480.00 
Groupe 2 77121.07 
Groupe 3 
TOTAL 570601.07 

1/4 



Détermination du prix de journée pour un taux d'occupation d'hébergement permanent à 100 % et un taux 
d'occupation d'hébergement temporaire à 73,2 % : 

Charges brutes 1 570601.70 
Hébergement permanent Recettes en atténuation 1 77121.07 

493 480.00-77 121.07 = 493 480.00/(365*13) = 104 euros 

Hébergement temporaire 62 338.70/534 = 116.74 euros 

Il est demandé au Conseil d'adopter le budget 2019 de la résidence spécialisée Saint-Vincent de Paul tel 
qu'indiqué ci-dessus. 
Résultat du vote: Adopté 
Votants: 27 
Pour; 27 

2. BUDGET PRINCIPAL 2019 - MAISON DE RETRAITE SAINT VINCENT DE PAUL 
le Conseil de Communauté, 
Entendu le rapport du Président qui indique au Conseil que le BP 2019 de la maison de retraite Saint 
Vincent de Paul s'équilibre comme suit: 

Section Hébergement, 42 399.75 40000.00 
d'investissement Dépendance et Soins 

Excédent prévisionnel 2 399.75 
2019 
Total 42 399.75 42 399.75 

Section d'exploitation Hébergement 1336440.22 1336 440.22 

les dépenses se décomposent de la façon suivante : 
Groupe 1 323 600.00 
Groupe 2 742 090.00 
Groupe3 270 750.22 
TOTAL 1336 440.22 

les produits se décomposent de la façon suivante: 
Groupe 1 1093 032.22 
Groupe 2 243 408.00 
Groupe 3 
TOTAL 1336440.22 

Détermination du prix de journée pour un taux d'occupation d'hébergement permanent à 100 % et un taux 
d'occupation d'hébergement temporaire à 75 % : 

Hébergement permanent : 46,27 euros/jour avec un 
taux d'occupation à 100 % 1063 882.22 
Accueil temporaire : 53,24 euros/jour avec un taux 29150.00 
d'occupation à 75 % 
TOTAL 1093 032.22 

Il est demandé au Conseil d'adopter le budget 2019 de la maison de retraite Saint-Vincent de Paul tel 
qu'indiqué ci-dessus. 
Résultat du vote : Adopté 
Votants: 27 
Pour:27 

3. DECISION MODIFICATIVE N°l - BUDGET MAISON DE RETRAITE 
le Conseil de Communauté, 
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